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De sorte que, que l'évaluation soit faite avant ou après l'appel, il s'ensuit que
la Commission est accusée de s'être basée sur des motifs ultérieurs.

A la page, 359, M. MacNeil se plaint que la Commission des Pensions
insiste afin qu'un appel soit retiré avant de considérer de nouveaux témoignages.
La Commission n'agit pas ainsi. Cependant elle a eu des cas pour lesquels
jugement avait été prononcé par le B. d'A. P. avant que décision fût donnée
par le B. d'A. F. sur les nouveaux témoignages soumis, privant ainsi l'homme
de toute considération ultérieure de son cas si le jugement était défavorable.
Dans l'intérêt de l'homme, le retrait de son appel empêche que le B. d'A. F. ne
dispose de son cas avant l'étude des nouveaux témoignages par la Commission.
A ce sujet, la Commission est régie par le règlement contenu dans l'arrêté
ministériel C. P. 212, du 8 février 1924, dont le sous-article (g) se lit comme
suit:-

"Dans le cas où le postulant, le conseiller officiel du soldat, ou un
autre de ses représentants constaterait l'existence de témoignages à
l'appui de sa réclamation qui n'ont pas été étudiés par la Commission
des pensions ou le ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie
civile, le Bureau d'appel fédéral sera notifié et il ne sera pas disposé de
l'appel avant que les nouveaux téloignages aient été soumis à la Com-
mission des pensions ou au ministère du Rétablissement des Soldats dans
la vie civile, suivant le cas, et qu'une autre décision n'ait été rendue."

M. MacNeil déclare que le jugement accordant le traitement n'est pas
accepté par la Commission comme un jugement concernant la pension. Cela
est exact. Il y a des articles de la Loi des Pensions qui n'admettent pas l'octroi
de la oension. mais oui n'influencent aucunement le droit au traitement. TTn


